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18 000 euros pour aider à la restauration du château 
Le passage Les propriétaires de cet édifice typique du Dauphiné reçoivent un prix vendredi 
Candice HECK Isabelle et Thierry de Saint-Romain, les propriétaires du château du Passage, sont les lauréats d’un concours national organisé par l’association des Vieilles maisons françaises. L’idée étant d’encourager à la restauration et à la préservation du patrimoine. C’est comme si l’histoire se répétait, ou presque. Il y a une trentaine d’années, le propriétaire du château du Passage remportait un premier prix. Qui a permis de réaliser la réfection du parquet de la chambre d’honneur de l’édifice. En 2019, un autre chapitre s’écrit. « À l’époque, c’était l’œuvre de mon père », sourit Thierry de Saint-Romain, le maître des lieux, aujourd’hui, avec sa femme Isabelle. «  Mais je le répète souvent, je ne suis que le gardien de cette maison familiale de vacances. Nous continuons de l’entretenir et de la restaurer petit à petit. Et, ce, pour retrouver l’éclat qui lui a été donné au début du XIXe siècle par le général Quiot et pour transmettre aux générations futures un monument dans un bel état. » Cette « maison familiale » historique, comme aime à le dire le châtelain, c’est le château du Passage. L’édifice, reconnaissable à son imposante toiture dauphinoise et couvert de 120 000 tuiles écailles, a retenu l’attention des Vieilles maisons françaises (VMF). Cette association de défense et de sauvegarde du patrimoine remet en 2019 une trentaine de prix grâce à des mécènes, ce qui représente près de 150 000 euros. Les propriétaires nord-isérois ont décroché le premier prix VMF - French heritage society- d’une valeur de 20 000 dollars, soit près de 18 000 euros. La remise officielle se déroulera ce vendredi 27 septembre, au château. « Une reconnaissance de notre investissement » « Cette belle somme représente surtout une reconnaissance de notre investissement, savoure Isabelle de Saint-Romain. Celle-ci nous permet de financer la moitié du coût des peintures du décor des façades ouest, du côté de la cour intérieure. C’est un vrai coup de pouce pour aider à la rénovation. » La façade, alors recouverte d’échafaudages cet été, a subi un sacré lifting. « C’est une surprise, nous ne nous y attendions pas, glisse Thierry de Saint-Romain. Nous avons élaboré un dossier pour tenter d’obtenir des subventions, pour nous aider à la réfection complète des façades ouest. Nous poursuivons l’entretien de ce patrimoine français que nous ouvrons de plus en plus au public. » 

Ce château est entre les mains de cette famille depuis 1853. Thierry de Saint-Romain en a hérité il y a 22 ans. 


